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Rivière-du-Loup, le 8 janvier 2009

Monsieur Jean-Philippe Côté, M. ATDR
Coordonnateur aux orientations et avis gouvernementaux
Ministère des Affaires municipales et des Régions
Direction générale des affaires territoriales
Service de l'aménagement du territoire
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau (3e étage - Aile Cook)
Québec (Québec) G1R 4J3

Objet: MRC de La Mitis - Projet de règlement numéro RÈG239-2009 modifiant le
SADR (Activité de plein air, définition de lac et éoliennes)

Monsieur Côté,

Nous avons pris connaissance des modifications proposées au SADR de La Mitis par le
projet de règlement en titre.

Nos commentaires porteront essentiellement sur les distances séparatrices proposées par le
règlement notamment au niveau des résidences individuelles et des périmètres urbains.

Il est bien difficile actuellement de recommander dans un SADR des distances séparatrices
qui pourront tenir compte de la réalité de chaque projet éventuel puisque le niveau sonore
que l'on veut réduire en contrôlant la distance en question est fonction de la puissance des
éoliennes, de la taille du parc, de la configuration du terrain et des conditions
météorologiques. Les lignes qui suivent feront mention très sommairement de l'état des
connaissances actuelles concernant les distances séparatrices tel que discuté par les
intervenants de santé publique au cours des derniers mois. Elles ont un caractère plus
informatif que prescriptif.

L'académie nationale de médecine de France avait recommandé, en mars 2006, que « soit
suspendue la construction des éoliennes d'une puissance supérieure à 2,5 MW situées à
moins de 1 500 mètres des habitations ». Dans un rapport publié en mars 2008 par l'Agence
française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET), il y est écrit en
conclusion « que le bruit généré à une distance de 1 500 mètres par une machine
représentative de la production actuelle (2 MW) reste faible pour tous les scénarios
considérés au regard du bruit de fond naturel attendu ... » et « ...qu'une distance fixe de 1
500 mètres n'est pas pertinente en ne tenant pas compte de la variabilité des situations
réelles. »
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Mo nsie ur Jean -Philip pe Cô té -2- Le 14 janvie r 2008

Ceci étan t di t, qu e devo ns-nou s pe nser d es modi ficati ons p ro posées par le projet d e
règlemenl q ua nt au x d ist an ces s épara trices ? Pour répondre à ce tte questio n, nou s nous
so m mes fondés sur la d irect ive du MDDEP qui fixe les niveaux sonor es maximau x permis
à 40 dBA la nuit et à 45 dBA le jour pour les zones les plus sensibles ce qu i, à notre avis
permet de respecter les recommandations d e l'OMS en m at ière de protecti on du sommeil
la nuit et d'intelligibilité d e la pa rol e le jour. Nous avons ens u ite comp aré ces ni vea u x aux
tr ois tableaux de sim u la tion d isponibles d ans l'étude de l'AFSSET pour une, tr ois et six
éo liennes de 2 MW pour d es dista nces d e 200-400-800 & 1 500 mètres . Po ur une résid ence
exposée à une se u le éo lien ne , une di s tance 500 mètres est probablement tout juste
ad éq ua te alors qu 'u ne di stan ce d e 800 mètres se rai t appropriée p our un groupe de 3
éolien nes mais pas tout à fa it suffisa n te pour un grou pe de 6 éoliennes .

D'autre part, il es t bon de noter que des d islances s épara trices correspondant à la fois le
d iamètre des pales, soit de 500 à 900 mètres se lon les éo liennes généralement utilisées au
Québ ec, permettent aussi d e con trôler ad équateme nt la nuisance gé nérée par le
phénomène des om bres m ouvantes caractéri sti ques d es éolienn es. Quanl à l'aspect sécuri té
au niveau des résidences, il se rai l assuré par une di stance co rres pondan t à 4 fois la hauteur
d e l' éol ienne (incluant une pale en position verticale au dessus du rotor). Un tel paramètre appliqué
aux éoliennes généralement utilisées au Québec nous donne ra des distances allant de 320 à 500
mètres.

À pa rt ir de ces données, nous croyo ns q ue 500 mèt res est un m in im um à respecter po ur
une résidence isolée exp osée à une se u le éolienne, mais non pour ce lles qu i se raien t
ex posées à plusieurs de ces ap pareils. C'es t pourquoi nous croyons q ue des distances d e
800 à 1 000 m ètres seraient plus appropriées dans un SA DR de façon à prend re en
co nsi dération une grande variété -de situ ations. Si l'on veu t pe rm et tre une excep tion po ur
le p ropriétaire du terrain qui ve u t y constru ire une résidence à u ne di s ta nce inférieure,
nous suggéro ns de respecter une di stance m inimale de 500 mètres.

Quan t à la di stance sé para tr ice d 'un périm ètre urba in , il semble qu 'u ne di stance 1 000
mètres puisse être généralement adéqua te . To u tefois, co m me il y a plus d e personnes
exposées, la possibilité que cerlai nes d 'entre elles so ient incommodées par le bruit est plus
grande de telle sorte que d e l'augmenter à 1 500 mètres nous assure rait de réduire ce
nombre au minimum.

Nous espéro ns ces com mentai res pertinents pour la revision du SA DR et vous prions
d 'accepter nos meill eurs vœux pour l'année q ui s'am orce.

CC Mons ieur Claude Gauthier, MD
Coordonnateur malad ies infect ieuses el enviro nnemen ta les .
Michel Laferrière , agen l de planificat ion - p ro grammati on et d e rec herche


